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      FORMULAIRE IMPORTATION d’un VÉHICULE  
(Véhicule provenant de l’étranger à immatriculer en France)  

   

Attestation CEE, Attestation Nationale, Attestation partielle, Attestation de Non-Conformité  

 CLIENT    CONCESSIONNAIRE (le cas échéant)  

Civilité :    Madame   Monsieur    Société    

Nom :                    

Prénom :                   

Adresse :                    

              
 
      

CP :             

Ville :                    

Email :                  Téléphone 
:                   

 CODE    

Contact :            

Cachet concession :  

  

  

   

  

INFORMATIONS VEHICULE  
  

Modèle :     _____________________      

Numéro de série (VIN) :    

   

PARTIE 1 (A compléter pour tous les véhicules)  

• Volant à :     DROITE       GAUCHE  

• Pays de provenance du véhicule :                  

• Date de 1ère mise en circulation du véhicule :         

• N° d’immatriculation étranger du véhicule :                 

• Le véhicule est-il muni d’un pot catalytique :    OUI      NON   Nombre de places 

assises (siège conducteur inclus) :       

• Dimension des pneumatiques :    Avant    
             

                                           Arrière                 

• Nombre de roues motrices :    2   4  

• Type de freins  (Arrière) :   A DISQUES     A TAMBOURS  

• Type de carburant :   ESSENCE      DIESEL   HYBRIDE   HYDROGENE        
ELECTRIQUE  

• Cylindrée :            

• Types de boîte de vitesse :    MANUELLE    AUTOMATIQUE  
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*EXPERIENCE AMAZING = Vivez l’exceptionnel                      
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  DOCUMENTS A FOURNIR (OBLIGATOIRE)  

 - Photocopie de la carte d’immatriculation étrangère  

 - Photo de la plaque constructeur (voir explications en page 3)  

 - Photo de la frappe à froid (voir explications en page 3)  
 - Photo de ¾ profil du véhicule  

 
 Merci d’envoyer les éléments à l’adresse mail suivante : assistance.homologation@toyota-europe.com 
 

   

 
 

  REGLEMENT  

□ Après vérification des éléments fournis, une confirmation vous sera envoyée par mail. Vous devrez 
effectuer un virement de 240€ en notifiant le n° de dossier transmis et le n° de série du véhicule concerné. 

□ Un RIB vous sera envoyé en même temps que cette confirmation.  
 

   

 

   

Date de la demande :     

                                        Signature :  

  

  

NOTA : Le délai de traitement de votre demande, après réception du dossier complet, est de 4 semaines.  

  

  

 

 

  

.  
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COMMENT COMPLETER LES INFORMATIONS DEMANDEES :  

  

  

Les données de la plaque constructeur sont indispensables à l’identification de votre véhicule.  

  

En fonction du modèle et de l’année de votre véhicule, la plaque constructeur peut être légèrement différente 

mais a généralement la forme :  

-  D’une étiquette collée sur le véhicule (il est possible que 2 autocollants soient présents – 

voir exemple ci-dessous, dans ce cas, merci de nous fournir les 2) -  D’une petite plaque 

métallique rivetée sur le véhicule  

  

  
  

   

EMPLACEMENTS PLAQUE/ETIQUETTE CONSTRUCTEUR  
EMPLACEMENTS FRAPPE A FROID  

A : Montant de porte avant gauche  
B / C / D : Sous le capot aile gauche (B), centre (C) ou 

aile droite (D)  
E : Montant de porte avant droite  

1 : Montant de porte avant gauche  
2 / 3 : Sous le capot centre (2) ou aile droite (3)  
4 : Plancher, sous le siège passager  
5 / 6 (uniquement Hilux et Land Cruiser) : passage de roue  
avant droite (5) ou arrière droite (6) 7 : 
Pare-brise  
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Si vous ne parvenez pas à localiser la plaque constructeur de votre véhicule, nous vous invitons à prendre 

contact avec votre concessionnaire agréé qui  pourra vous aider dans cette démarche.  

  

  
  

   

      

      

  
  

  

   

   

   
      

   


